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ILE DE FRANCE 
Villejust - Nogent 
 
8 place Marcel Rebuffat 
91971 COURTABOEUF 
Tél. : 01 64 86 73 34   

EST 
Thionville – Chooz - Obernai 
 
16 Allée du château du Gassion 
57100 THIONVILLE 
Tél. : 03 82 54 48 17   

VALLEE DU RHÔNE 
Pierrelatte  
217 rue Louis Hilaire 
 
26700 PIERRELATTE 
Tél. : 04 75 92 30 30  

CENTRE -  SUD OUEST 
Chinon – Dampierre 
Saint-Aubin de Blaye - Golfech 
40 rue Pierre Latécoère 
37500 CHINON 
Tél. : 02 47 98 34 00  

NORD - NORMANDIE 
Cany-Barville – Gravelines - Cherbourg  
8 rue des Mignardises 
ZI du District 
76450 CANY BARVILLE 
Tél. : 02 35 97 64 00  

ind10.5 
PLAINE DE L'AIN 
Saint-Vulbas 
 
120 allée de Pierre Blanche 
01150 SAINT-VULBAS 
Tél. : 04 74 61 99 79 

 Siret : 388 035 107 00290   Déclaration d’existence : 24 13 01535 37 

OBJECTIFS : 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable 
d'opérer et/ou diriger en sécurité des travaux d'ordre 
mécanique sur ouvrages mécaniques ou au voisinage 
d'ouvrages mécaniques et thermodynamiques 
 
PUBLIC CONCERNÉ : 
Chargé de travaux ou chef d'équipe futur Chargé 
d’Interventions Immédiates et ou Chargé de 
Consignation 
 
PRÉREQUIS : 
 Maîtrise de la langue française lue, écrite et 

parlée 
 Connaissance de base en mécanique ou bonne 

expérience pratique professionnelle 
 

DURÉE : 
14 heures sur 2 journées 
 
PÉDAGOGIE : 
Méthode interactive s'appuyant sur des expériences 
vécues 
 
DISPOSITIF D’ÉVALUATION : 
Au terme de la formation et selon les résultats du 
contrôle de connaissance théorique, une attestation 
de suivi de stage sera délivrée pour permettre une 
habilitation par l'employeur d’indice 2, MR et/ou MC 
  
LIEU : 
 Inter entreprise dans nos centres   
 Intra-entreprise dans vos locaux 
 

DISPOSITIF DE SUIVI DE L’ACTION : 
Une feuille de présence signée par ½ journée 

CONTENU : 
 Accueil des stagiaires, présentation des 

objectifs, de l'action et des participants  
 Rôle et responsabilités de l'intervenant 
 Rôle et responsabilités du chargé de travaux, du 

chargé de consigné et du chargé d'interventions 
immédiates 

 Le recueil de prescriptions 
 Habilitations et autorisations 
 Rôle et responsabilité des différents 

intervenants dans une opération de 
maintenance 

 Les différents régimes de consignation et la mise 
sous régime 

 Pour chaque risque suivant : Le bruit, l’amiante, 
le risque radiologique, la manutention 
mécanique et manuelle, l’incendie et les zones 
ATEX, les produits CMR, la circulation sur les 
sites, les chutes de hauteur et de plain-pied : 
• la réglementation 
• la symbolisation 
• les conséquences sur l’homme 
• les moyens de protection individuels et 

collectifs 
 QCM de contrôle des connaissance et synthèse 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES : 

 Salle de formation équipée 
 Support de formation remis à chaque stagiaire 

 
FORMATEUR : 
Formateur reconnu pour ses compétences 
professionnelles et pédagogiques 
 
EFFECTIF : 
Groupe de 6 stagiaires minimum et 12 maximum 
 
DOCUMENTS DE REFERENCE : 
 Code du Travail 

PREVENTION DES RISQUES MECANIQUES 
PRÉPARATION HABILITATION M2-MR-MC 

M2/MR 


